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DEN\S DROIN LA REINTEGRATION SOCIALE
DES INFIRMES Du lit d'hopital ä /' atelier de travail

Le probleme de la reintegration profession-
nelle des malades et des infirmes est ä l'ordre
du jour. C'est un probleme difficile parce qu'il
touche ä plusieurs domaines etrangers les uns
aux autres.

L'art du medecin, le devouement de l'assis-
tante sociale, la sagesse de l'educateur, la
science du psychotechnicien, la bonne volonte
de l'employeur, la prevoyance du legislateur
sont necessaires et indispensables. Tout cela
compte cependant pour peu en regard du fac-
teur determinant dans le marche du travail: la
conjoncture economique. Car lorsqu'il n'y a pas
assez de travail pour tous, ce sont les faibles, et
les infirmes qui en pätissent les premiers. C'est
lä un phenomene absolument naturel et contre
lequel il est difficile de lutter.

La guerre, pourtant, a eu un effet inattendu.
On avait besoin pour l'armee comme pour l'in-
dustrie de tout le potentiel humain disponible.
On est alle chercher les faibles et les infirmes.
Bien plus, on s'est efforce de rendre aptes au
travail ceux qui jusque-lä avaient ete consideres
comme incapables de travailler et de servir.
C'est ainsi qu'est nee, sous l'empire de la necessity,

une technique nouvelle, appelee en anglais
«rehabilitation», dont l'objet est de conduire le
plus rapidement et le plus efficacement possible
l'infirme ou le malade de son lit d'hopital ä un
etabli de travailleur.

De la reeducation physique ä la rehabilitation
morale

Cette decouverte, faite sous le coup des cir-
constances, a permis de considerer sous un tout
autre aspect que celui de la seule charite le
probleme de l'infirme et de sa remise en valeur
sur le plan social. C'est dans l'interet superieur
de la communaute que l'on a envisage la
reintegration professionnelle d'elements juges
jusqu'alors comme autant de charges sociales.
Or il s'est trouve qu'en considerant en premier
lieu l'interet de la communaute on parvenait du
meme coup ä atteindre le bien maximum de
l'invalide: libere, par le travail, de la depen-
dance que lui imposait l'infirmite, il retrouvait
sa dignite d'homme. Aux yeux de la societe
comme ä ses propres yeux, ce hors-la-vie etait
desormais rehabilite, au plein sens francais du
terme. Obtenir un tel resultat, n'etait-ce pas
rejoindre la plus haute charite, celle qui s'ignore
elle-meme?

L'experience a prouve que la proportion des

handicapes recuperables pour le travail etait
beaucoup plus forte qu'on ne le pensait aupara-
vant. Elle a prouve egalement qu'une reeducation

de quelques mois ou de quelques annees
coütait moins eher ä la communaute que vingt,
trente, voire cinquante annees d'assistance.

Des avant la fin de la guerre l'on se preoccu-
pait de ne pas laisser se perdre les enseigne-
ments düs aux experiences faites sous le coup
d'evenements exceptionnels. Et, par handicapes,
l'on entendait non seulement les infirmes que
l'on peut dire «spectaculaires»: infirmes par
suite de la perte d'un membre, ou d'un sens, ou
de leur usage, mais aussi les malades mentaux,
les nerveux, les tuberculeux, les rhumatisants,
les cardiaques et autres malades chroniques
que leur mal a rendus incapables de fournir
l'effort d'un homme valide, ainsi que ceux qui
se trouvent passagerement dans un etat de defi-
cience physique, mentale ou sociale leur inter-
disant de se presenter librement au marche du
travail.

Comment l'Angleterre a resolu le probleme

II est particulierement interessant de noter
l'importance accordee en Angleterre ä la solution

legale de ce probleme. Se rendant compte
que seule une conjoncture economique favorable
permettait le placement normal de l'handicape,
le legislateur britannique a promulgue en 1944

une loi faisant obligation ä tout employeur
d'engager un pourcentage determine d'handi-
capes.

Exercices d'extension de la jambe pour des operes du genou.
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Une telle obligation ne pouvait s'entendre
sans une contre-partie de l'Etat rendant possible
cet engagement et l'emploi d'handicapes. L'Etat
s'est done implicitement engage ä ne faire jouer
cette obligation qu'en faveur d'handicapes
capables de travailler ou rendus aptes au travail
par un traitement medical et une reeducation
professionnelle. II s'obligeait, de son cöte, ä

prendre ä sa charge l'entretien des grands han-
dicapes.

L'application de ce Systeme a amene obliga-
toirement la formation de specialistes suscep-
tibles de le mettre en pratique. Deux d'entre
eux, le «medecin reeducateur» (Medical Rehabilitation

Officer) et le «prepose au reclassement
professionnel et social de l'invalide» (Disablement

Resettlement Officer), y jouent un role
essentiel. Leur activite, qui se complete, cons-
titue la clef de voüte de tout le Systeme.

Considerer l'infirme «comme un bien portant
qui s'ignore»

La premiere täche du jeune medecin qui
decide de se consacrer ä cette nouvelle
specialisation est de s'accoutumer ä considerer chez
son «patient» non plus l'affection dont il
souffre, mais ce qui demeure de sain et de
normal en lui: le meme manchot sera pour
un medecin ordinaire un individu prive du bras
droit et, pour le medecin reeducateur, un individu

disposant du bras gauche. Paraphrasant la
boutade de D1 Knock le medecin reeducateur
doit apprendre ä penser et ä dire: «Tout infirme
est un bien portant qui s'ignore.»

Parallelement, la täche du prepose au
reclassement des handicapes, non seulement assistant
social mais egalement fonctionnaire attache au
Bureau officiel de placement, est de ne pas
considerer le pourcentage d'incapacite de travail
dont est atteint l'homme qui se presente devant
lui, mais son pourcentage de capacite.

Le travail de ces deux specialistes doit etre
mene en etroite collaboration. Leur intervention
doit, de plus, commencer le plus tot possible, des
l'entree ä l'höpital, par exemple. Elle doit se

poursuivre pendant tout le traitement medical

Luton and Dunstable Hospital, Luton. — Exercices de
Physiotherapie dans l'atelier de gymnastique de l'höpital.

proprement dit et ne cesser que lorsque l'inte-
resse aura ete definitivement place, selon son
cas, soit dans un emploi normal, soit dans un
emploi «protege», soit dans un etablissement
special. A l'höpital dejä il faut envisager l'objec-
tif ä atteindre, ä l'etabli il faut tenir compte
encore de certaines considerations d'ordre
medical.

La reeducation fonctionnelle, premiere etape de
la reeducation sociale

Prenons le cas d'un blesse ou d'un malade
entrant ä l'höpital. Sitöt le premier danger
ecarte et le traitement, medical ou chirurgical,
etabli, le medecin reeducateur entre parallelement

en action et s'efforce de lutter contre l'en-
gourdissement des organes et des fonctions que
la lesion n'a pas touches. La reeducation
fonctionnelle, premiere etape de la reeducation
sociale du patient, commence alors meme qu'un
membre ou une partie du corps sont encore
immobilises.

Par ces mots de reeducation fonctionnelle
on n'entend pas seulement la recuperation des
fonctions musculaires et organiques, mais aussi
celle des fonctions intellectuelles et psychiques,
le reentrainement de la «volonte». Pour
atteindre ces buts, le medecin reeducateur
dispose de plusieurs services distincts: Physiotherapie,

therapie par le travail, assistance sociale
d'höpital.

L'activite du malade aide ä sa guerison

Attachons-nous au service de therapie par
le travail qui, bien que cette branche de la
therapeutique ait ete inventee il y a presque un
demi-siecle par un medecin suisse, le professeur
Rollier, est mal connue chez nous et donne lieu
encore ä bien des malentendus j usque chez de

ceux qui croient la pratiquer. On ne saurait
mieux marquer l'importance de son emploi que
par la definition de Mlle Hummel: «Le travail,
source de joie, est moralement indispensable
des qu'il est medicalement possible.»

Toutefois, l'appreciation de l'effort exigible
et de la nature de l'occupation convenant ä tel
cas, ä telle etape du traitement, demande des
connaissances et une experience approfondies.
En Grande-Bretagne et aux Etats-Unis, les
specialistes qui s'y vouent, les «Occupational
Therapists», regoivent une formation qui exige trois
ans d'etudes theoriques et pratiques.

Cette therapie par le travail, dite aussi «ergo-
therapie» ou, en allemand, «Beschäftigungstherapie»,

vise ä trois fins distinctes:
— reveiller la volonte du malade, assoupie par l'inac-

tion, et le liberer de preoccupations excessives;
— faire mouvoir dans un but therapeutique et avec
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I'attrait d'une activite productive, les muscles
atrophies et les articulations ankylosees;

— redonner au malade le goüt du travail et le reen-
trainer ä l'effort.

Commencee dejä au lit du malade, poursui-
vie des que cela est possible dans un atelier
annexe ä l'höpital, eile doit se limiter ä etre un
moyen et ne pas chercher ä devenir un but.
C'est en effet un stade therapeutique, educatif,
et non professionnel. Ajoutons qu'elle a une
grande importance dans les höpitaux d'enfants.
Le röle de la monitrice de therapie, qui fait le
pont entre le personnel soignant et le personnel
enseignant est, ici, essentiel.

Dans cette etape professionnelle de la readap-
tation d'handicape, Taction du medecin, celle du
reeducateur, celle de l'assistante sociale, celle
du technicien et celle du prepose au reclasse-
ment sont interdependantes et etroitement liees
Tune ä l'autre. La simultaneity de ces diffe-
rentes operations et l'etroite collaboration de ces
divers specialistes ont une importance considerable.

Jadis, en effet, le malade beneficiait durant
la periode strictement medicale de son traite-
ment de soins allant diminuant au fur et ä

mesure du progres de son etat pour reprendre
ensuite progressivement son travail profession-

Luton and Dunstable Hospital, Luton — L'atelier de theiapie par le tiavail

Mais la notion de «travail leger», pseudo-
artistique, dont le produit est ecoule aupres du
public par pression charitable ne correspond
plus ä la notion moderne. Cette methode a d'ail-
leurs l'inconvenient de renforcer dans l'esprit
du public les prejuges qui rendent si delicat le
placement des handicapes.

La readaptation professionnelle, deuxieme etape

A la sortie de l'höpital, ou bien le malade
peut reprendre ä 100 % son activite anterieure,
ou bien il conserve une invalidity temporaire ou
definitive qui requiert l'attention du specialiste
du reclassement professionnel. Celui-ci jugera
soit que l'incapacite est legere, il ne s'agira dans
ce cas que d'une question de placement; soit que
celle-ci est grave, il importera de diriger l'han-
dicape vers un centre d'orientation; soit enfin
que le cas exclut toute possibility de readaptation

professionnelle, c'est, ä ce moment, un
Probleme d'assistance.

nel sans aide ni soutien. Or le moment singu-
lierement delicat pour le patient est precise-
ment celui ou il doit essayer de se remettre au
travail apres une longue maladie. Le medecin
de naguere rendait la sante ä son malade sans
lui donner la maniere de s'en servir. Aujour-
d'hui cet handicape, beneficiant des soins du
medecin reeducateur et des services du prepose
au reclassement, est soutenu et encadre pendant
tout le temps de la readaptation professionnelle
qui doit suivre et achever sa reeducation fonc-
tionnelle. Ces operations s'interpenetrent et se

completent, 1'une allant diminuant dans la
mesure ou l'autre prend de l'importance.

Vers la rehabilitation pleniere de 1'handicape:
la reintegration sociale

C'est lä le probleme de la «rehabilitation»,
qui a pour but de ne pas laisser ä lui-meme le
malade, que Ton protegeait et retenait d'agir,
au moment oü il doit reconquerir le sentiment
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Maison de lecupeiation de Fainham Park, — entiaine-
ment dans le paic

de sa responsabilite personnelle et au moment
crucial, surtout, oü le malade qui ne s'ignore
pas va redevenir le bien-portant qui se cherche.

Des ce moment il ne faut plus definir l'm-
firme par son incapacity, mais par sa capacite.
Des ce moment les institutions et les personnes
se consacrant aux soins et ä l'assistance aux
handicapes doivent peu ä peu etre relevees par
les institutions et les personnes se consacrant
ä la formation et au placement des travailleurs,

en fonction du degre de capacite qui demeure
cclui de l'handicape.

C'est au prepose au reclassement qu'il appar-
tient de definir exactement la categorie oü situer
tel handicape et de trouver pour son placement

la solution la plus favorable: emploi
ordinaire, emploi «protege» ä l'exterieur ou ä domicile,

ou occupation sans gain ä domicile ou dans
un etablissement offrant ä ses pensionnaires des
conditions d'existence compatibles avec la
dignite humaine.

Un prcbleme social, un pi-obleme national, un
Probleme croix-rouge

En Suisse, epargnes par la guerre, nous etu-
dions encore trop souvent ce probleme en fonction

de l'infirme et non pas en fonction du tra-
vailleur. Toutefois un mouvement toujours plus
accentue se manifeste pour apporter ä ce
probleme une solution positive. Des projets de lois
sont ä l'etude, notamment ä Geneve. Des
motions ont ete presentees aux Chambres fede-
rales.

En outre, sous les auspices de Pro Infirmis,
une commission groupant les representants des
institutions specialisees etudie depuis quelques
mois la constitution d'une organisation
commune. II n'est pas sans interet de relever que
parmi les promoteurs de cette initiative se
trouve le medecin en chef de l'armee.

En 1946, ä Oxford, la Ligue des Societes de

Croix-Rouge recommandait aux Societes nationales

d'inscrire ä leurs programmes la readap-
tation des invalides et des tuberculeux. Cette
reintegration des handicapes dans la vie profes-
sionnelle est en effet un probleme d'hygiene et
de paix sociale qui ne peut laisser indifferente
la Croix-Rouge.

LA CROIX-ROUGE DANS LE MONDE
Catastrophes en Amerique du Sud

La Republique du Salvador vient d'etre eprouvee
par une terrible catastrophe. Le dimanche 6 mai les
villes de Jucuapa et de Chinameca ont ete detruites
par un treniblement de terre qui a etendu ses ravages
dans toute la region Orientale et centrale de V-Etat, de

nouveaux seismes ont eu heu les jours suivants Ce

desastre, le plus grave enregistre par les annates sal-
vadoriennes a fait plus d'un mi liier de morts

La Croix-Rouge salvadorienne s'est portee au
secours des sinistres. La Ligue des Societes de Croix-
Rouge a offert son assistance et demande aux Societes
americames des premiers secours d'urgence.

x

Les Etats de l'extremite septentrionale de VAmerique

du Sud avaient dejä ete durement eprouves en
1950: inondations devastatrices en Guyane britannique

ä fin janvier, tremblement de terre detruisant au 80 %

la ville de Cuzco au Perou le 21 mai, serie de tremble-
ments de terre dans les Andes colombiennes le 9 juillet,
ä El Tocuyo au Venezuela le 3 aoüt et dans l'Equateur
le 5, faisant des centaines de victimes et causant des

millions de degäts.

L'aide aux sinistres eoreens

En 1950 les societes nationales de la Croix-Rouge
ont apporte, gräce ä la collaboration des societes de
24 pays, un secours evalue ä un million de dollars.
C'est ä la Croix-Rouge coreenne qu'a ete confiee la
täche gigantesque d'assister les centaines de milliers de

refugies de la Coree du Sud avec l'appui des Nations
unies qui lui remettent chaque mois des secours medi-
caux pour deux cent cinquante mille sinistres. Dix-
sept equipes medicales de cinq hommes et une equipe
hospitaliere participent ä ce lourd travail.
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